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 D ans la même logique, 
d’autres pays du 
Monde Arabe ont 
déjà ajouté à ce choix 

optionnel et stratégique (dans le ca-
dre de la conciliation des pays du 
Monde avec l’énergie nucléaire, et 
pour le fait qu’elle représente  la seule 
solution après l’exploitation totale du 
pétrole) une solution en tant que res-
source économique importante pour 
tous les secteurs du développement.  

Le Monde Arabo-Musulman pourra-t-il 
concrétiser son rêve en adoptant ses 
programmes nucléaires? Dans ce qui 
suit,  nous allons essayer d’apporter 
une réponse  à cette question tout en 
exposant la problématique de l’éner-
gie nucléaire, en s’attardant sur les 
projets nucléaires du Monde Arabo-
Musulman, ainsi que sur les dimen-
sions économiques, politiques et mili-
taires de leurs programmes. 

LES PAYS ARABES ENGAGÉS 
SUR LA VOIE  NUCLÉAIRE  

 Poursuivant une ambition internatio-
nale, somme toute légitime, la plupart 
des pays du Monde arabe s'apprê-
tent, avec détermination, à prendre le 
virage nucléaire à des fins pacifiques. 

 L’Égypte a mis de l’avant, en 2002, 
un projet concernant la construction 
d’une station pour l’énergie nucléaire 
pacifique sur huit ans; Ce qui veut 
dire l’instauration d’une station opéra-
tionnelle et non plus expérimentale 
comme les deux réacteurs qu’elle 
possède auparavant. Une telle déci-
sion traduit une transition importante 

vers un programme nucléaire plus 
élaboré. Cette transition fut confir-
mée, à la fin des travaux de la qua-
trième  conférence annuelle du parti 
national démocratique, par une décla-
ration soulignant les efforts égyptiens 
concernant l’investissement dans l’é-
nergie nucléaire à des fins pacifiques. 

La Jordanie n’est pas du reste: Le roi 
Abdallah II l’a laissé entendre, lors 
d’un de ses discours, qui, en plus, 
mettait en garde contre la prolifération 
des armes nucléaires dans la région.  

Outre l’Égypte et la Jordanie, le Yé-
men va dans le même sens: C’est ce 
qui ressort du soutien apporté, par 
son président Ali Abdallah Saleh, aux 
rapports du sommet du Golfe, en Dé-
cembre 2006. Le président Salah a 
invité les pays membres à instaurer 
un programme complet du Golfe pour 
des investissements dans l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques. 

En outre, et au début de 2007, le Mi-
nistre Algérien de l’énergie a parlé, 
pour la première fois, d’un projet de 
loi concernant l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins civiles. D’ailleurs, 
sur le plan scientifique l’Algérie a si-
gné un accord avec la Russie en Jan-
vier 2007, concernant une coopéra-
tion nucléaire possible.  

D’un autre côté, et dans le cadre des 
relations Américo-Libyennes, qui co-
naissent une nouvelle relance,  une 
source officielle, à Tripoli, déclara que 
la Libye signera avec les États-Unis 
«un accord de coopération, dans le 
secteur des utilisations pacifiques de 
l’énergie nucléaire, dont l’objectif est 
la construction d’une station nucléaire 
au pays pour la production électri-
que.» 

Le Maroc, quand à lui, est parmi les 
24 États qui ont conclu une coopéra-
tion nucléaire civile avec Washington. 
Cependant Rabat attend toujours la 
mise en marche de son réacteur de la 
Maâmoura (dans la périphérie de la 
capitale). Le réacteur marocain, de 
construction et fabrication Améri-
caine, est livré dans le cadre de la 
convention conclue, en 1980, entre le 
Royaume du Maroc et les États-Unis 
d’Amérique. 

Outre ces pays, d’autres pays Arabes 

ne cessent d’exprimer leur désir et 
surtout leur intérêt pour la technologie 
nucléaire civile.  C’est le cas du Sou-
dan, de la Tunisie (qui avait déclaré 
l’année dernière que sa première sta-
tion nucléaire sera mise en service en 
2020) et la Syrie (qui n’a pas pu obte-
nir plus de réacteurs de recherche de 
la Russie, et ce, suite à d’autres fac-
teurs et mécanismes rentrant dans 
des considérations stratégiques) 

LE POURQUOI DE CETTE RUÉE 
ARABE VERS LE NUCLAIRE 

Cette ruée vers le Nucléaire fut cata-
lysé par l’une des déclarations finales 
du Sommet de Riyad, le 29/03/2007, 
déclaration qui confirme que «les utili-
sations pacifiques de l’énergie nu-
cléaire est un droit fondamental pour 
les États membres de la convention 
de la  prévention et de la prolifération 
des armes nucléaires, et les autres 
conventions et régimes de même rap-
port, et d’une manière spécifique le 
régime fondamental de l’agence inter-
nationale de l‘énergie atomique» 

Le sommet des pays Arabes a propo-
sé: 1) L’élargissement de l’utilisation 
des techniques nucléaires pacifiques 
à tous les secteurs participant au dé-
veloppement durable, et ... 

2) De prendre en considération les 
différentes demandes et manques 
des Arabes dans le cadre des 
conventions, traités et conventions 
internationales signés et ratifiés par 
ses membres. 

Pour cela, le sommet  a invité les par-
ties à prendre toutes les procédures 
exécutives, dont la construction des 
fondations et institutions qui auront 
pour objectif  l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire dans tout État 
Arabe. Il a aussi recommandé la créa-
tion d’agences de contrôle nationales 
indépendantes dont la mission est le 
contrôle de l’utilisation de l’énergie 
nucléaire dans l’État, ainsi que le 
contrôle de tous les produits radioac-
tifs importés  et exportés du pays, et 
ce, afin de consolider la protection 
civile, face au nucléaire, et pour assu-
rer plus de transparence devant les 
institutions et la société internationa-
les.  

Le sommet insista, en outre, sur 1) 

l’enseignement de la science des 
techniques nucléaires dans les uni-
versités Arabes pour assurer l’exper-
tise nécessaire dans le domaine, 2) la 
construction des réacteurs nucléaires 
pour leur utilisation dans l’enseigne-
ment, la recherche scientifique, les 
activités économiques, sanitaires… 3) 
L’instauration de plans de secours 
nationaux pour faire face à tout acci-
dent nucléaire, et 4) L’appui à l’orga-
nisation arabe de l’énergie nucléaire, 
comme moyen d’un travail arabe 
commun dans ce secteur, et surtout 
inviter les pays Arabes qui  sont en 
processus d’adhésion, à cette organi-
sation, d’accélérer leur adhésion.   

L’ORIENTATION DU MONDE 
ARABE ET L’ÉXPLOITATION DE 

L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE  
Dans le cadre de la course Arabe 
pour la possession de l’énergie nu-
cléaire civile, les experts Arabes re-
présentant les ministères concernés 
par l’énergie électrique, ont invité, à 
l’issu de leur rencontre en Tunisie (le 
05 Juillet 2007), les pays Arabes qui 
n’ont pas encore procédé à la créa-
tion d’institutions nationales chargées 
de l’énergie nucléaire de le faire le 
plus vite possible, et ce, vu leur effet 
avantageux 1) pour le développement 
des ressources humaines compéten-
tes et qualifiées capables de faire des 
applications nucléaires pacifiques 
dans divers domaines économiques 
et 2) pour l’élaboration des lois et rè-
glements nationaux visant la sécurité 
nucléaire et radioactif.  

Tout en insistant sur l’obligation de la 
mise en œuvre de la technique nu-
cléaire au service du développement 
économique à des fins pacifiques, ces 
experts se sont penchés sur la faisa-
bilité de stations pour la production 
électrique par l’énergie nucléaire et lr 
soutien à apporter aux pays arabes 
ayant opté pour ce choix.   

Suivant donc cette logique innova-
trice, les agendas du Monde Arabe ne 
se limitent plus à la possession classi-
que, ou dite traditionnelle, de pro-
grammes de recherches limités, ne se 
basant que sur des réacteurs de petit 
format, destinés à des fins sanitaires, 
industrielles et agricoles, dont la vo-
cation est loin de la production de 

Au moment où l’ensemble des rapports internationaux concluent et prévoient une transition, de plus en plus marquée,  
du pétrole vers l’énergie nucléaire, les États du Conseil de la coopération pour les États arabes du Golfe ont affirmé, 
lors du dernier sommet organisé à Riyad, le 29/03/2007, leur volonté d’entrer au sein du Club nucléaire internatio-
nal, et ce, par le biais de la possession de la technologie nucléaire à des fins pacifiques, plus particulièrement dans le ca-
dre le la production de l’énergie électrique, le dessalement de l’eau de mer...  
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l’électricité et du dessalement de l’eau 
de mer. 

 On ne trouve, en effet, dans la région 
que des réacteurs dont la capacité est 
entre 2 et 22 mégawatts (ANCHASS 
PREMIER en Égypte, NAHAK SOU-
RIK en Israël, ASFAHAN en Iran, TA-
JOR en Libye, AIN WAZAR, en Algé-
rie, ANCHASS II en Égypte . 

Ces développements et progressions 
déclarés constituent un lancement 
pour plusieurs pays de la région en-
vers la possession  de programmes 
civiles d’un autre niveau supérieur qui 
peut aboutir á un changement radical 
dans la forme de cet endroit au 
Monde, que se soit concernant la re-
constitution et l’identification des axes 
de forces, ses mécanismes économi-
ques, son développement technologi-
que ou encore leurs relations cons-
tructives. 

 LE GOLFE ET L’ÉNERGIE                
NUCLÉAIRE   

Les États du Golf ont commencé d’é-
tudier cette possibilité d’accès au sec-
teur d’usage pacifique de l’énergie 
nucléaire, ainsi, dans leur rapport final 
De la 27e réunion du conseil supé-
rieur des pays du Golfe à Riyad, en 
Arabie Saoudite, le 9 – 10 Décembre 
2006, ils ont marqué plusieurs points 
par rapport à la question nucléaire 
pacifique et militaire.  

Ils ont recommandé à l’Iran de se 
conformer aux engagements concer-
nant les critères internationales pour 
la sécurité tout en prenant en considé-
ration l’environnement et tout en coo-
pérant avec l’agence internationale 
d’énergie nucléaire. 

 Ils ont aussi demandé à Israël d’ad-
hérer à la convention pour la non pro-
lifération des armes nucléaires, et la 
soumission de toutes ses construc-
tions nucléaires au régime de contrôle 
international dépendant de l’agence, 
comme ils ont invité la société interna-
tionale de faire pression sur Israël 
pour qu’il réponde aux exigences de 
la communauté internationale dans ce 
cadre.  

Ils ont aussi fait part de leur désir de 
rendre la région du Moyen Orient une 
zone sans armes de distraction mas-
sive tout en se prévalant du droit de 
possession d’une expertise dans le 
cadre de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques. 

Pour l’exécution de ces orientations, 
le secrétaire général du conseil de la 
coopération s’est rendu à Vienne pour 

discuter avec les responsables de 
l’agence internationale de l’énergie 
atomique sur le projet du programme 
nucléaire, pour cette raison. Lors de 
sa visite, il a rencontré le directeur 
général de l’Agence, et le Président 
de la commission de la non proliféra-
tion des armes nucléaires ainsi qu’un 
nombre d’autres responsables. Le 
directeur général de l’agence a réaffir-
mé le support de l’agence pour offrir 
toute l’aide, l’expertise et les subven-
tions pour une étude préliminaire du 
projet nucléaire pacifique commun.  

Le 22 Mai 2007, l’équipe chargée de 
superviser  la préparation  d’une 
étude préliminaire pour l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifi-
ques dans les pays du Golf, a terminé 
sa réunion à Riyad avec les envoyés 
experts de l’agence internationale de 
l’énergie nucléaire, et la réussite de 
cette réunion s’est vue comme un 
grand pas vers l’instauration d’une 
étude complète. Selon le secrétaire 
général  du conseil des pays du Golf 
une telle réussite est une progression 
active sur le chemin du développe-
ment et la possession des pays du 
Golfe de la technique nucléaire à 
des fins pacifiques. 

APPERÇU SUR L’ÉNERGIE                
NUCLÉAIRE ET SES RÉAC-

TEURS  
L'énergie est la capacité d'un sys-
tème à produire un travail entraî-
nant un mouvement, de la lumière 
ou de la chaleur.  

C'est une grandeur physique qui 
caractérise l'état d'un système et 
qui est d'une manière globale 
conservée au cours des transfor-
mations. Dans le Système interna-
tional d'unités, l'énergie s'exprime 
en Joules. 

L'énergie se manifeste sous diver-
ses formes: 

* L'énergie cinétique d'une masse 
en mouvement; 

* L'énergie potentielle des divers 
types de forces s'exerçant entre 
systèmes; 

* La chaleur ou la lumière. 

On qualifie également l'énergie 
selon la source d'où elle provient: 
L'énergie nucléaire, ou l'énergie de 
masse, l'énergie solaire, l'énergie 
électromagnétique, l'énergie chimi-
que, l'énergie thermique, l'énergie 
éolienne, 

L'énergie mécanique désigne la 
combinaison de l'énergie cinétique 

et de l'énergie potentielle mécanique. 

Par ailleurs, l'énergie ne peut ni se 
créer ni se détruire mais uniquement 
se transformer d'une forme à une au-
tre (principe de Mayer) ou être échan-
gée d'un système à un autre (principe 
de Carnot). C'est le principe de 
conservation de l'énergie. 

Ce principe empirique a été validé, 
bien après sa découverte, par le théo-
rème de Noether. La loi de la conser-
vation de l'énergie découle de l'homo-
généité du temps. Elle énonce que le 
mouvement ne peut être créé et ne 
peut être annulé : Il peut seulement 
passer d'une forme à une autre.  

Afin de donner une caractéristique 
quantitative des formes de mouve-
ment qualitativement différentes 
considérées en physique, on introduit 
les formes d'énergie qui leur corres-
pondent. 

Le terme d’énergie nucléaire recouvre 
deux sens selon le contexte : 

Au niveau microscopique, l’énergie 

nucléaire est l’énergie associée à la 
force de cohésion des nucléons, la 
force nucléaire forte (protons et neu-
trons) au sein du noyau des atomes. 
Les transformations du noyau libérant 
cette énergie sont appelées réactions 
nucléaires. La force nucléaire faible, 
elle, régit les réactions entre particu-
les et neutrinos ; 

Au niveau macroscopique, l’énergie 
nucléaire correspond, d’une part à 
l’énergie libérée par les réactions de 
fusion nucléaire au sein des étoiles, 
d’autre part aux usages civils et mili-
taires de l’énergie libérée lors des ré-
actions de fission ou de fusion du 
noyau atomique. 

L’énergie nucléaire est produite par 
les noyaux des atomes qui subissent 
des transformations: Ce sont les réac-
tions nucléaires. Ces réarrangements 
nucléaires conduisent à des configu-
rations plus stables, le différentiel d’é-
nergie (correspondant au différentiel 
de masse) constitue alors l’énergie 
libérée par la réaction.  Suite page 18 

Suite de la page 16 
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Ce qui nous amène aux armes 
nucléaires qui sont de deux ty-
pes : 

* Les armes à fission ou 
«bombes A» : Elles utilisent une 
masse critique d’uranium enrichi 
ou de plutonium, réunie par l’im-
plosion d’un explosif classique; 

* Les armes à fusion ou bombes 
thermonucléaires ou «bombes 
H». Les conditions de tempéra-
ture et de pression nécessaires à 
la réaction de fusion d’isotopes 
d’hydrogène (deutérium et tri-
tium) est obtenue par l’explosion 
d’une «amorce» constituée par 
une bombe à fission au pluto-
nium. 

La bombe à neutrons est une 
variante de la bombe thermonu-
cléaire conçue pour maximiser la 
part de l’énergie émise sous 
forme de radiations; Elle est sup-
posée détruire les plus grandes 
formes de vie dans le voisinage 
de la cible, tout en provoquant un 
minimum de dégâts matériels. 

Rappelons que la première utili-
sation militaire d’une arme nu-
cléaire («bombe A») a été en 
1945, quand deux bombes ont 
été larguées sur les villes japo-
naises d’Hiroshima et de Naga-
saki par l’armée américaine, afin 
de mettre un terme à la Seconde 
Guerre mondiale. Depuis, ce 
type d’armement n’a fait l’objet 
que d’essais expérimentaux 
(atmosphériques puis souter-
rains) puis de modélisations in-
formatiques. 

La bombe atomique a été à l’ori-
gine de la doctrine de dissuasion, 
ou équilibre de la terreur, qui a 
été développée durant la Guerre 
froide. 

Au début des années soixante 
dix, l’énergie nucléaire est entrée 
dans sa phase d’exploitation 
commerciale en Amérique du 
Nord et en Europe de l’ouest, 
sans qu’elle soit, toutefois, à la 
portée des pays en voie de déve-
loppement. Et jusqu'au 1974, la 
construction des réacteurs nu-
cléaires, dans les pays en voie 
de développement, a été limité à 
trois pays : l’INDE, l’ARGENTINE 
et le PAKISTAN. 

En 1985 ,on comptait dans le 

Monde entier l’utilisation de 365 
réacteurs nucléaires. Ce nombre 
est passé en 1990 à 419 réac-
teurs, à 435 réacteurs en 1995, 
436 réacteurs en 2000 et à 440 
réacteurs par la suite.  

En outre, et depuis 1950 jus-
qu’en 2004, on compte l’arrêt de 
118 réacteurs. Ajouter à cela que 
depuis 204,  26 réacteurs sont en 
construction ou en phase de 
construction en INDE 

Par ailleurs, et malgré le fait que 
la possession de l’expertise nu-
cléaire puisse mener à l’acquisi-
tion de l’arme nucléaire, dans la 
majorité des cas, on s’est limité à 
l’exploitation de cette forme d’é-
nergie à des fins pacifiques. À 
titre d’exemple, le pourcentage 
des États qui détenaient les qua-
lifications et les compétences 
nucléaires au débuts des années 
soixante dix est au nombre de 
huit, et dans les années quatre 
vingt, les pays qui possédent la 
compétence nucléaire sont de 
65, dont trente détiennent de 
fortes réacteurs, alors que le 
nombre des pays qui ont la tech-
nologie et l’arsenal nucléaire est 
de douze (déclarés). 

L’IMPORTANCE ÉCONOMIQUE 
DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE  

Généralement l’évocation de l’é-
nergie nucléaire est liée aux ré-
acteurs nucléaires; Puisque ces 
derniers sont les appareils utili-
sés dans l’opération de la fusion 
ou l’intégration nucléaire, et la 
maîtrise dans le lancement de 
l’énergie produite parce que cela 
permet d’éviter tout danger cau-
sé par l’opération de fusion. 

Ces réacteurs ainsi que leurs 
secteurs d’usage sont multiples, 
et dans la plupart des cas, les 
programmes relatifs aux réac-
teurs commencent sous l’utilisa-
tion pacifique de l’énergie nu-
cléaire pour la réalisation d’ob-
jectifs économiques dans le ca-
dre des opérations de dévelop-
pement dans les pays utilisa-
teurs. Parmi  ces objectifs, ci-
tons: 

* La production de l’énergie élec-
trique indispensable aux besoins 
du développement industriel et 
agricole ainsi qu’aux besoins 

progressifs de la population dans 
l e  d o m a i n e  é l e c t r i q u e 
(Pourcentage de l’électricité pro-
duite par des centrales nucléai-
res: (9% dans les années quatre 
vingt au environ 35%) en 2006) 

* Le dessalement de l’eau de 
mer en grandes quantités avec 
des coûts moindres dans les 
États où l’eau potable devient de 
plus en plus rare; 

* Réponse aux besoins de la re-
cherche scientifique dans les 
universités, les centres de re-
cherche scientifique, les secteurs 
médicaux  (diagnostic et soin des 
différentes maladies), les sec-
teurs d’agricultures, la recherche 
spatiale et  géologique en plus 
de son usage dans les domaines 
de la préservation de la nourri-
ture et la protection environne-
mentale…. 

* La sécurité et la protection envi-
ronnementales dans le secteur 
de la production électrique 
(Diminution de la pollution des 
centrales thermiques fonction-
nant au charbon). 

L’USAGE MILITAIRE DE       
L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE  

Dans certains cas, les program-
mes nucléaires militaires se dé-
veloppent à partir de l’usage pa-
cifique de l’énergie nucléaire à 
des fins économiques , surtout 
avec l’augmentation de l’intérêt 
militaire pour l’énergie nucléaire, 
et plus particulièrement en liaison 
avec l’élaboration des politiques 
stratégiques de certains pays 
pour contrer l’hégémonie de 
leurs adversaires régionaux en 
possession de la bombre atomi-
que. Plusieurs cas illustrent clai-
rement cette situation… 

LA RÉUSSITE DES PROGRAM-
MES NUCLÉAIRES PACIFI-

QUES      
Sans doute l’accès à l’usage pa-
cifique de l’énergie nucléaire de 
la part des pays du Monde Ara-
bo-Musulman est une nécessité 
et devient de plus en plus indis-
pensable,  et ce, non pas seule-
ment afin de diversifier les sour-
ces énergétiques, mais aussi 
pour se lancer dans le processus 
du développement globale dans 
cette région du Suite page 19 
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Suite de la page 17 

Ce fut en 2006: Le Maroc qui a participé à la 
réunion de Rabat en tant que pays observa-
teur a été admis après les débats comme 13e 
pays adhérant à part entière au groupe dit de 
"l'initiative globale pour la lutte contre le terro-
risme nucléaire".  

"Le Maroc a été choisi vu son engagement 
international en matière de lutte contre le ter-
rorisme et son admission est un hommage 
pour lui en raison de ses efforts", a dit lors 
d'une conférence de presse Omar Hilale, se-
crétaire général du ministère marocain des 
Affaires étrangères.  

A la question de savoir pourquoi le Maroc, 
pays arabo-musulman, a été préféré pour 
abriter cette première réunion de "l'initiative 
globale" Robert Joseph, le secrétaire d'Etat 
adjoint américain au Contrôle des armes et à 
la sécurité internationale a déclaré que ce 
pays est connu pour son combat contre le 
terrorisme. 

Mais, a-t-il ajouté, "l'adhésion au groupe à 
d'autres pays est ouverte" néanmoins sur la 
"base de critères" a-t-il ajouté.  

"Avons l'intention d'élargir le partenariat à 
d'autres (pays) pour faire face à la menace du 
terrorisme nucléaire au niveau mondial", a 
indiqué Robert Joseph. 

"Nous voulons élargir notre groupe pour en 
faire une grande alliance et un bouclier de 
prévention contre la menace du terrorisme 
nucléaire", a renchéri M. Hilale. 

Le vice-ministre russe des Affaires étrangè-
res, Sergei Kislyak a estimé de son côté que 
l'Initiative de Rabat vise à "assurer la sécurité 
contre la menace du terrorisme nuclaire et 
l'éradiquer".  

Au sujet de l'Iran et de la Corée, montrés du 
doigt pour leurs programmes nucléaires, Ser-
gei Kislyak a rappelé que Moscou travaille 
avec les Etats-Unis sur ces dossiers.  

"Nous ne sommes pas d'accord sur la tacti-
que, mais nous sommes d'accord contre la 
prolifération de l'armement nucléaire", a-t-il 
conclu.  

En plus des pays du G8 (Russie, Etats-Unis, 
Grande Bretagne, Canada, France, Allema-
gne, Italie, Japon), l' Australie, la Chine, le 
Kazakhstan, la Turquie et le Maroc font partie 
de l'Initiative globale pour la lutte contre le 
terrorisme nucléaire"contre la menace. 

Source : AFP  

Terrorisme nucléaire: une    
déclaration adoptée à Rabat
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SPÉCIAL Le Nucléaire dans le Monde Arabe  
 

Monde, surtout que ceci est un droit 
internationalement reconnu.  

Il s’agit d’un droit fondamental garanti 
par la convention de la non proliféra-
tion des armes nucléaires, et surtout 
son article 4 qui stipule clairement le 
droit des États de bénéficier de l’utili-
sation pacifique de l‘énergie nu-
cléaire. 

 Les  statistiques rendus par l’associa-
tion nucléaire internationale, dont le 
siège est à Londres,  avancent qu’il 
existe désormais 28 nouveaux réac-
teurs nucléaires en voie de construc-
tion dans le Monde, en plus des 
soixante deux réacteurs en plan d’é-
tude et 160 réacteurs proposés dont 
la plupart en Asie. 

En outre, les pays qui ont cette com-
pétence nucléaire, et dans certains 
cas les matières même servant à l’in-
dustrialisation des armes nucléaires, 
sont au nombre de 49 États, dont 
neuf État nucléaires reconnus officiel-
lement.        

Le domaine nucléaire est trop exi-
geant en matière de sûreté, de sécuri-
té ainsi que de protection car une er-
reur infime peut engendrer une fuite 
radioactive, et par conséquent, des 
catastrophes environnementales et 
sanitaires, non seulement pour le 
pays utilisateurs mais pour tous ses 
voisins. 

Avant d’accéder à ce domaine, le 
pays candidat doit, de part ses com-
pétences humaines, être en mesure 
de répondre avec efficacité aux pro-
blèmes qui peuvent découler de l’u-
sage de cette forme d’énergie. Or les 
données actuelles stipulent que le 
Monde Arabes intègre des compéten-
ces très imitées dans ce domaine. 
D’où la nécessité  d’accélérer  la for-
mation du personnel qualifié avec 
l’aide des instances possédant les 
compétences nécessaires. 

LA DIMENSION DES                  
PROGRAMMES NUCLÉAIRE DES 

PAYS ARABES 
Plusieurs analystes se questionnent 
sur la cause qui se cache derrière 
l’intérêt porté par les pays du Golfe à 
l’énergie nucléaire alors qu’ils possè-
dent presque la moitié des réserves 
du pétrole mondial; Sachant que l’é-
nergie nucléaire est très coûteuse. 

 Ces pays expliquent leur intérêt par 
un investissement pour l’avenir, d’au-
tant plus que ces réserves de pétrole 
ne sont pas éternelles. Le cas de Ba-
hrayn  est un exemple édifiant. Leurs 

considérations seraient cependant 
aussi bien économiques et politiques 
que  militaires .  

LA DIMENSION ÉCONOMIQUE 
L’engouement pour le nucléaire dans 
les pays du golf trouve son explication 
dans leur stratégie «après pétrole».  
Ces pays dépendent plus que n’im-
porte quel pays de l’or noir (qui est 
leur source d’énergie unique) aussi 
bien pour la production de l’énergie 
électrique que pour le dessalement de 
l’eau de mer. 

 De telles prérogatives font partie de 
la sécurité nationale de ses pays, et 
donc c’est obligatoire voir même in-
dispensable de mettre en place un 
plan à long terme pour garantir leur 
survie au lieu de rester dépends du 
pétrole qui peut disparaître à n’im-
porte quel moment. Sans doute le fait 
de posséder l’énergie nucléaire cons-
titue un axe primordiale pour toute 
stratégie de l’avenir. 

Aussi, et selon les prévisions, l’aug-
mentation démographique et la pro-
gression économique avec des 
moyens supérieurs a pour effet l’aug-
mentation de la consommation électri-
que, du gaz et de l’eau potable avec 
des moyennes supérieures à la 
moyenne; Ce qui veut dire plus de 
stations de production électrique, d’u-
nités de dessalement coûteuses avec 
une augmentation dans la consom-
mation du pétrole et du gaz , alors 
que l’avenir de l’énergie nucléaire 
dans le cadre et le secteur de la pro-
duction électrique  et le dessalement 
peut la rendre comme l’un des source 
sur laquelle on peut compter. 

Vu l’augmentation des prix du pétrole 
avec la baisse des réservoirs, et aussi 
le retard accumulé jusqu'à présent 
pour arriver à une solution pour rem-
placer l’énergie homogène, le retour à 
la solution nucléaire, pour résorber la 
crise d’énergie mondiale reste inévita-
ble. 

Dans un scénario négatif par rapport 
à l’avenir de l’énergie au Monde, l’a-
gence internationale de l’énergie a 
averti quant au manque dans les ap-
provisionnements de pétrole dans les 
marchés mondiaux; Ce qui peut abou-
tir à l’augmentation du prix du baril 
d’une manière qui peut causer des 
crises insupportables et donc une 
baisse dans la moyenne de dévelop-
pement économique international. 

 

 

LA DIMENSION POLITIQUE ET MI-
LITAIRE  

Malgré le fait que l’orientation des 
pays du Golfe pour la possession de 
l’énergie nucléaire se base et se justi-
fie par des arguments stratégiques et 
économiques liés à la sécurité natio-
nale dans son sens globale, il y a aus-
si plusieurs causes qui ont pu donner 
aux  dimensions politique et militaire 
une importance particulière;  Ce qui a 
crée des visions et des points de vues 
de part des experts et concernés 
dans ces derniers temps qui a mené à 
considérer tout genre de technologie 
nucléaire dans le Golf persique 
comme une course à l’armement nu-
cléaire. 

Tout au début. les États-Unis ont sou-
tenu l’orientation nucléaire du Golf, et 
ils avaient affirmé que ces orientions 
riment avec les siennes: Visant l’en-
couragement à chercher des sources 
qui peuvent remplacer l’énergie her-
cotectonique. Cependant les améri-
cains se sont rétractés par la suite 
dans l’attente d’en savoir davantage 
sur le programme nucléaire arabe..  

Cette réaction a poussé le secrétaire 
général du Conseil de la coopération 
pour les États arabes du Golfe de dé-
clarer que «l’ambition nucléaire des 
pays du Golfe est un projet, et s’il y a 
des régions qui veulent en savoir da-
vantage, il feraient mieux d’attendre 
que l’étude soit complète dans son 
ensemble»  

CONCLUSION     
Le projet nucléaire du Golfe a des 
répercussions sur le développement 
interne des pays du Conseil de la 
coopération pour les États arabes du 
Golfe, et ce, parce qu’il traduit la vo-
lonté réelle de la renaissance dans 
cette région du Monde, puisque la 
zone est entrain de rentrer dans une 

nouvelle ère de science et de techni-
que qui peut être un pont pour le dé-
veloppement tant souhaité et attendu. 

 Ce projet démontre aussi qu’il y a 
une volonté réelle d’investissement de 
toutes les ressources dont les pays 
membres disposent. Ces États dispo-
sent en effet d’importantes ressources 
financières et économiques qu’ils es-
saient de déployer pour acquérir l’ex-
pertise scientifique et technique né-
cessaires pour le développement hu-
main de leurs populations. 

En outre ce projet  pourrait avoir des 
effets multiplicateurs; Ceci sans per-
dre de vu qu’il est en lui-même un 
projet commun avec un rendement 
homogène et complémentaire qui dé-
passe n’importe quel autre rendement 
d’un quelconque autre projet . 

La possession de l’énergie nucléaire 
est un droit légitime pour tous les 
États selon les conventions et les trai-
tés internationaux, surtout que le pro-
jet nucléaire du Golfe a été accompa-
gné avec un niveau supérieur de 
transparence en coordination avec 
l’agence internationale de l’énergie 
atomique et aussi en ayant recours à 
une expertise international de haut 
niveau.      
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